
L’ Ad’AP d’une collectivité 

territoriale 

Colloque «  Bâtiments accessibles : Agir ensemble ! »  

Olivet, le 26 mai 2016 organisé par la DREAL Centre-Val de Loire. 



Présentation de la ville de Mehun-sur-Yèvre 

Données cartographiques Google 2016 

Région : Centre- Val de Loire 

Département : Cher 

Arrondissement : Vierzon 

Canton : Mehun-sur-Yèvre 

Communauté de 

communes : Les Terres 

d’Yèvre (10 000 habitants) 

Population municipale : 

6 884 habitants (2013) 

Densité : 278 

habitants/Km² 

Altitude : Min. 107 m – 

Max. 137 m 

Superficie : 24.45 Km² 

Plan de situation 



Vie économique et locale 

Services municipaux 

-Mairie 

-Services techniques 

-CCAS 

-Service emploi – Mission locale 

-Espace loisirs 

-Ecole de musique et de dessin 

-Bibliothèque 

-Trois gymnases et un dojo 

-Office de tourisme 

-Six écoles 

-Piscine d’été et un bassin couvert 

Entreprises 

-Porcelaine PILLIVUYT 

-Entreprise NEXANS 

-GATTEFIN mécanique de précision 

-Supermarchés 

-Entreprises 

-Commerces 

Santé 

-Maison pluridisciplinaire de santé 

-EHPAD 



Patrimoine historique 

Collégiale Notre Dame 

Château Charles VII Statut de Jeanne d’Arc 

Rue Jeanne d’Arc 

Porte de l’horloge 



ERP 5 eme

catégorie

ERP 1er groupe

La ville est propriétaire de 37 ERP dont 10 ERP du 1er  groupe  27 % 

73 % 

Le nombre des ERP représente 67 % du patrimoine 

 communal. 
Bâtiment non ERP

Bâtiment ERP

67 % 

33 % 



Quelques dates clés… 

 Réalisation en interne du diagnostic accessibilité des 

bâtiments communaux de 2008 à 2010. 

 Création de la commission communale d’accessibilité en 

2008. 

 Mise en place d’une programmation pluriannuelle de 

mises aux normes d’accessibilité des bâtiments 

communaux de 2011 à 2015. 

 Mise à jour en interne du diagnostic accessibilité des 

bâtiments communaux en avril 2015. 

 Réalisation de l’Ad’AP de juin à septembre 2015 



Modèle d’un diagnostic 





Programmation pluriannuelle de mises aux 

normes d’accessibilité des bâtiments. 

 Le diagnostic met en évidence la nécessité de réaliser des travaux de nature 
différente : 

- Accessibilité des lieux publics : travaux sur le voirie, le stationnement et une 
signalétique claire et cohérente.  

- Accessibilité des lieux culturels, sportifs et de loisirs : des travaux propres à 
l’accueil des personnes handicapées notamment dans les établissements 
sportifs 

 Accueil des jeunes handicapés dans les établissements d’accueil des enfants 
et dans les établissements scolaires et des accueils de loisirs pour les rendre 
plus accessibles à tous. 

 

 Orientation budgétaire de 2011 à 2015 

Un budget de 100 000€TTC par an pour cinq ans. 

 Priorité 

Un accès possible pour les personnes handicapées à une école maternelle, une 
école élémentaire et à une activité sportive dans les meilleurs délais. 

 



Méthodologie de travail avant travaux 

 Réalisation du projet. 

 

 Demande de conseil auprès des associations notamment : 

- L’association des paralysés de France (APF) 

- L’association Valentin HAÜY 

 

 Prise en compte des remarques et modification du projet si besoin. 

 

 Présentation du projet pour validation de la commission communale d’accessibilité. 



Travaux réalisés de 2011 à 2015 

 Sept bâtiments ERP sont accessibles au 31 décembre 2014 représentant 19 % dont : 

- La bibliothèque, 

- Un gymnase, 

- Une école maternelle, 

- Une école élémentaire, 

- Le pole d’enseignement artistique, 

- Le camping 

- L’office du tourisme. 

 

 

ERP NON

ACCESSIBLE

ERP ACCESSIBLE

19 % 

81 % 
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Travaux réalisés

Crédits votés

voirie

bâtiment

41% 

59 % 

L’investissement réalisé sur cinq ans est 524 106 € 

Une moyenne de 104 821 € par an 



Réalisation de l’Ad’AP 

 Mise à jour du diagnostic accessibilité des établissements recevant du public en 

prenant en compte notamment : 

- Les travaux réalisés depuis 2010, 

- L’ arrêté du 8 décembre 2014. 

 

 Estimation du cout total des travaux pour l’ensemble des bâtiments en prenant en 

compte les impossibilités techniques pour la demande de dérogation. 

 

 Répartir les travaux sur 6 ans en fonction des estimations financières et de l’utilité 

des bâtiments pour un plan d’investissement cohérent. 

 

 Validation de l’Ad’AP par la commission communale d’accessibilité. 

 





Espace Maurice Genevoix 

L’accès de l’espace Genevoix par la porte principale rue Augustin 

Guignard  (photo 1) n’est pas réalisable avec les nombreuses marches 

ainsi que par le couloir entre la mairie et l’espace Genevoix (photo 2), 

le passage libre étant de 74 cm (photo 3).L’entrée est possible par un 

accès secondaire situé dans le parking de la mairie (photo 4) , qui 

permet la continuité de la chaîne du déplacement (voir annexe) avec le 

stationnement PMR. Le béton bitumineux du parking sera refait pour 

éviter les trous et les ressauts. 

Article 2 : Cheminements extérieurs 

1 

2 3 4 

Priorité 1 : 2016 Modèle d’un dossier pour l’Ad’AP 



Article 3 : Stationnement automobile 

Conforme, la place de stationnement est réalisée (photo 5). Elle se situe dans le parking de la Mairie 

5 

Article 4 : Accès à l’établissement 

La porte secondaire (photo 4) sera remplacée par une porte à deux vantaux avec un 

 passage libre de 1 m pour le vantail le plus utilisé. 

Article 5 : Accueil du public 

Sans-objet 

Article 6 : Circulations intérieures horizontales 

Conforme, des visuels sont présents sur les piliers et une main courante est installé 

 pour l’escalier de l’estrade (photo 6).  

6 

7 

Article 7.1 : Escaliers 

Conforme, Les nez de marches sont présents ainsi que les bandes podotactiles 

 (photo 8). 

8 

Article 7.2 : Ascenseurs 

Conforme, l’effectif autorisé de l’étage est inférieur à 50 personnes. 

Article 9 : Les revêtements des sols, murs et plafonds. 

Conforme. 

Un deuxième emplacement sera réalisé pour faciliter le stationnement dans le  

parking de la Mairie, de l’espace Genevoix, du CCAS et du service emploi.  

 



Article 10 : Portes et SAS 
Conforme. 

Article 11 : Dispositif de commandes 

Conforme. 

Article 12 : sanitaire 
Un sanitaire accessible PMR mixte sera réalisée. 

Article 13 : Sorties 

Même prescription que l’article 2. 

Article 14 : Eclairage 
Conforme. 

Article 15 : Information et signalisation 

Espace 

Maurice 

Genevoix 

      Mairie – Espace Maurice Genevoix 

       Parking de la Mairie 
Centre-socio culturel  

André Malraux 

Article 16 : Public assis 
Sans-objet 

Article 17 : Locaux d’hébergement 

Article 18 : Cabines de douches 

Sans-objet 

Sans-objet 

Une signalisation intérieure sera 

réalisée ainsi qu’une signalétique 

extérieure. 



Annexe 

Cheminement PMR 

Entrée principale 

Entrée secondaire PMR 

Place de stationnement PMR 

Place PMR à créer 



Investissement pour la réalisation de l’Ad’AP 
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Montant TTC

La durée demandée pour la réalisation de l’Ad’ap est de 6 ans (2016 à 2021)  

avec une évaluation annuelle des travaux et un bilan complet en 2019 qui sera envoyé 

 à la préfecture. 

L’investissement total pour la commune est de 1 127 750 €TTC 

 avec une moyenne de 187 958 €TTC par an hors travaux de voirie. 

Des subventions seront demandées notamment la dotation d’équipement 

des territoires ruraux (DETR). 


